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Le libre ne concerne pas des problématiques techniques mais une problématique de propriété intellectuelle.





La problématique est la suivante : Les auteurs d'une technologie logicielle novatrice ayant investi dans la mise au point de celle-ci peuvent-il se permettre sans risque de verser leur technologie dans le libre sans que celle-ci soit volé et peut-être bréveté aux Etats-unis et au Japon par un acteur privé ?



Elle traverse de nombreuses autres problématiques comme la gratuité du libre, la propriété intellectuelle, etc...





En effet, lorsque l'on regarde la plupart des produits phares du libre, on se rend compte que bien qu'ils constituent d'excellents logiciels dans leur domaines, parfois les meilleurs, ils ne se contentent souvent que d'appliquer des théories, des principes technologique assez anciens, publiés, diffusés.



Je parle de concept d'avantage technologique lorsque celle-ci apporte des avantages substantiels sur les produits concurrent.

Dans l'aviation des années 50, la maîtrise du moteur à réaction était pour un avioneur un avantage technologique qui permettaient de faire la différence, indépendamment de la qualité des produits ou de l'adaptabilité de la concurrence.





Citons quelques exemples connus dans notre domaine





	 L'architecture du noyau Linux est fiable, efficace, éprouvé et adaptables à différents besoin etc.. Le noyau Linux n'en est pas moins (mis à part quelques détails)  d'une technologie classique. Il reprend le principe de noyau monolithique, avec quelques choix technologiques intéressant (VM, gestion des thread) mais rien de vraiment novateur. Hurd ou d'autres architectures sont là pour en témoigner.

Aucun acteur privé n'a  intérêt à "pomper" sur les technologies appliquées dans ce noyau en ce qu'elles ne permettent pas d'avoir en elle même un avantage certain sur la concurrence.

L'avantage certain de Linux sur sa concurrence est sa fiabilité, son dynamisme, etc...






	 X, qui fut un bijou de technologie en son temps est à peu près dépassé même si ses avantages réseaux sont toujours là. GDI et Quartz n'ont pas grand chose à lui envier.

Il ne constitue pas un avantage concurrentiel, et ce sont les technologies propriétaire (celle d'apple en l'occurence) qui sont les plus avancées.






 	KDE et Gnome n'ont pas grand chose de véritablement nouveaux par rapport à leur concurrent si ce n'est leur dynamisme, la définition de leur charte d'usage définie par les utilisateurs qui me fait penser que je trouve KDE plus conviviale que windows XP. Pas tapper, c'est mon avis à moi, les goûts et les couleurs...

DBUS et Corba sont des technologies non révolutionnaire




	 Apache n'apporte pas de technologies véritablement majeur, même si cela reste un des (le ?) meilleurs logiciel de services web.




	 GCC est un excellent compilateur mais beaucoup de ses concurrents sont plus avancés que lui




	etc...





Fort de ces exemples, on peut se poser cette dérangeante question, car in fine, la recherche Européenne met au point des concepts des technologies nouvelles qui vont servir à engraisser les actionnaires de Microsoft alors même que ce sont nous les contribuables qui payons ces recherches et qu'elles sont censés nous assurer nos emplois futurs, chez nous. 



Il y a 60 ans, les américains, au sortir de la guerre ont eu le génie de comprendre que  l'industrie n'était plus ce qui rendait une économie leader, mais que la propriété intellectuelle en était la pierre angulaire.



Les Européens, pour caricaturer ont une économie plus portés sur la production de bien cher et de qualité et les américains une économie shumpeterienne vendant de la propriété intellectuelle.

Ce qui explique peut être aussi en partie la tenue de leur économie malgré les forts déficits commerciaux, bancaires et budgétaires.



Bref, je digresse et élargie ma problématique, mais je pense qu'il est absolument fondamental de réfléchir à comment protéger notre propriétés intellectuelle.



Car qu'est-ce qui empêche une grosse société privé américaine de breveter des technologies conçues en Europe, déposées en libre, par des chercheurs (par exemple) ou par une PME européenne puis de leur interdir d'utiliser cette technologie, et en même temps d'en tirer de juteux bénéfices ?
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